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Barcelone, le __________  2005. 
 
 
 
  I- Entre. 
 
 
M. Albert Sorroca Baro, agissant en représentation du haras  EQUUS ARABIANS (Agropecuaria   
 
del Moianés SL.) ________________ ayant son siège légal à Calders.  KM. 20  N-141C  
 
 Barcelona. Espagne. en qualité de copropriétaire de l’étalon PRA. “Khidar”____, 
 
 d’une part 
 
et 
 
 M./Mme.____________________ DNI.______________ domicilié/e  à_______________.   
 
Agissant en qualité de propriétaire du haras ________________,  
 
d’autre part 
 
  
  II- Conviennent ce qui suit: 
 
1.- M./Mme._________________ par le présent contrat, acquiert nº ____monte/s de l’étalon  
 
Khidar. 
 
2.-Le prix de la monte est de : 
 
                   1ère- Monte  2.500 €  HT. 
 
                   2ème- Monte  2.250 € + HT. 
 
                   3ème- Monte  2.125 € + HT. 
 
                   4ème- A partir de la cuarta Monte  2.000 € + IVA. 
 
           Total: ______________ 
 
 
3.- Dans le cas où la jument ne serait pas couverte, réabsorberait, ferait une fausse couche ou si  
 
le poulain mourait avant les 24 heures de vie,  EQUUS ARABIANS, procurera, à sa charge,  
 
successives montes, jusqu’à l’obtention d’une nouvelle gestation.. Le/la propriétaire de la jument/s 
 
prendra à sa charge les frais d’expédition ainsi que les frais vétérinaires (au cas de semence 
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réfrigérée.)   
 
 
4.- Chaque monte est formée par : 
 
   - Cinq mèche soufrées (semence surgelée). 
 
   - Une dose inséminante (semence réfrigérée). 
 
5.-Les frais d’expédition de la semence surgelée seront pris en charge par l’acheteur, étant sa  
 
responsabilité la dévolution en bon état du conteneur de surgelé.   
 
Les frais d’expédition de la semence réfrigérée, ainsi que les frais vétérinaires d’extraction de la  
 
semence, seront pris en charge par l’acheteur. 
 
 
  III- Mode de Paiement. 
 
1º- 250 € + TVA. au moment de la signature des présentes. 
 
2º- 2.250 € + TVA + Frais d’expédition + Frais vétérinaires (si la semence est réfrigérée) préalable 
 
au transport de la semence. 
 
3º- Ces quantités seront versées à la Banque  BBVA.  
                                    
                                    Agropecuaria del Moianés SL. 
 
                                   Cpte.: 0182-5405-54-0201510177 
 
  

 
Une copie du versement sera envoyée au Fax: 93-318-03-53 

EN FOI DE QUOI, les parties au présent contrat ont apposé ci-après leur signature : 

 
          
 
             __________________                                   ___________________ 


